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Générale colonial
Décision n° 53-313-1922 Mutation.

n° 53-313-1922

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 28 décembre 1922
Numéro JO Date du numéro

n°® 313 du 31/12/1922 31 décembre 1922

TEXTE INTEGRAL

M. Gnanadicom, commis du cadre local des P.T. T., est désigné pour servir a Obock en qualité de chef du bureau télégraphique,

en remplacement du télégraphiste Abdou Said rappelé au chef-lieu.
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